
LES INDICATEURS D’EVALUATION

pour évaluer le dispositif d’accompagnement des clubs , 

mesurer  à l’aide de certains critères et donc s’assurer de 

l’efficacité de notre  plan  de développement territorial

Grâce à 2 outils
1.  La fiche de suivi du club accompagné avec un 

prévisionnel des tâches à accomplir et le réel mis en place 

lors des différentes étapes du projet du club

2. La grille d’évaluation  du « dispositif 

d’accompagnement des clubs » avec des objectifs et 

critères mesurables 

Ex : Nb de clubs accompagnés, nb d’emplois créés…



LE DISPOSITIF ADMINISTRATIF (1)

• Le club exprime un besoin auprès du comité départemental, de la ligue

ou du référent de bassin territorial, pour validation du Codepil.

• L’Institut Régional de Formation enclenche une demande auprès de

l’OPCA ou du Conseil Régional pour le financement.

• Une convention est mise en place entre le club, l’IFLR et

éventuellement l’OPCA.

NB: Les modifications concernant la formation professionnelle

entraineront éventuellement des changements dans les dispositifs présentés

ci dessous.

• Deux possibilités de financement s’offrent aux clubs:

 soit par un financement via les OPCA

 soit par un autofinancement



LE DISPOSITIF ADMINISTRATIF (2)

• Le club bénéficie d’une prise en charge via un OPCA:
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